
Le marché du crédit évolue et 
les taux d'intérêts augmentent.



C'est une réalité.

CONNAISSEZ VOUS LE
CREDIT IN FINE ? 

Avez-vous songé à emprunter 
d'une manière différente ?



Les taux d'intérêts
 sont en hausse

Cela complique l'obtention de
 crédits immobiliers 

et augmente vos coûts.



Une hausse des loyers

La demande locative est forte !

Elle continue d'augmenter en 2023.
Ce qui signifie :

Une augmentation de la rentabilité de
l'investissement immobilier



Le crédit in fine pourrait bien 
être la solution

Pour en bénéficier vous devez : 

Obligatoirement effectuer un investissement, 
ou épargner

Avoir un patrimoine et des revenus fonciers
compatibles 

Être parfaitement conseillé

Être en période de taux de rendement de l'épargne
élevés



Déduire ses intérêts d'emprunt de ses revenus
fonciers imposables

Les avantages :

Mieux gérer sa trésorerie en remboursant
mensuellement uniquement les intérêts du prêt

Avoir la possibilité de faire fructifier vos placements et
donc de valoriser votre patrimoine



Connaître les risques du 
prêt in fine 

Ne pas être en capacité de rembourser la
totalité de votre emprunt à échéance

Ne pas avoir les rendements espérés sur
vos placements



Suivez-nous sur les réseaux sociaux

https://www.histoire-patrimoine.fr/

Si vous voulez en savoir plus

https://www.facebook.com/histoireetpatrimoinefr
https://www.linkedin.com/company/histoire-&-patrimoine
https://www.youtube.com/channel/UC1O9vO7CngeLH7oV71hd8qA
https://bit.ly/44dpK0W

